
Banque Royale du Canada 

Pion Protection Plus® Assure-Toit®

Demande de reglement en cos de deces 

Police collective Plan Protection Plus numero G28444 
Police collective Assure-Toil numero G60100 

Comment presenter une demande de reglement 

Pour presenter une demande de reglement en cas de deces pour une Marge de Credit Royale", un pret personnel ou un pret hypothecaire 
assures, remplissez en entier la Demande de reglement en cas de deces ci-jointe et faites-la parvenir a l'assureur, la Compagnie d'Assurance 

du Canada sur la Vie (Canada Vie), par l'entremise du Centre des services d'assurance. 

Si le deces est survenu dans les 24 mois suivant la date de prise d'effet de !'assurance, le medecin traitant de la personne decedee au 
moment du deces doit remplir la formule ci-jointe Declaration du medecin traitant. Si le deces est survenu plus de 24 mois apres la date de 

prise d'effet de !'assurance, Canada Vie vous fera savoir si le medecin doit remplir la formule Declaration du medecin traitant. 

Important 

La demande de reglement ne sera transmise a Canada Vie que lorsque nous aurons re9u tous les documents requis. Veillez ace que les 
renseignements fournis soient comp lets pour eviter tout retard inutile dans le traitement de votre demande. Veuillez joindre : 

• une Declaration du medecin traitant, dOment remplie et signee, s'il y a  lieu (voir ci-dessus)

• une Demande de reglement en cas de deces, dOment remplie et signee
• une preuve de deces

• tout autre renseignement, qui d'apres vous, pourrait etre pertinent pour l'etude de votre demande de regleme

Vous serez informe(e) par ecrit si vous devez fournir des renseignements supplementaires (par ex., dossiers medicaux, rapport d'accident, etc.). 

Comment serai-je informe(e) de la decision de Canada Vie? 

Si Canada Vie approuve la demande de reglement, elle en informera le Centre des services d'assurance, qui vous en informera par ecrit. Si la 

demande de reglement est refusee, Canada Vie vous en informera par ecrit, en precisant les motifs de sa decision. Canada Vie enverra une 
lettre au Centre des services d'assurance pour !'informer de sa decision, sans toutefois y preciser les raisons de son refus. 

Avec qui dois-je communiquer pour obtenir des precisions ? 

Le Centre des services d'assurance est responsable de la gestion et du traitement des demandes de reglement. Ses representants sont a votre 

entiere disposition pour repondre a vos questions sur !'assurance. lls traitent directement avec Canada Vie pour veiller ace que la demande de 
reglement soit traitee rapidement. Si vous avez des questions ou si vous voulez savoir ou en est le traitement de la demande, appelez le Centre 

des services d'assurance au 1 800 ROYAL 2-3 (1 800 769-2523). 

Pour preserver la confidentialite des renseignements medicaux, le Centre des services d'assurance ne garde que les renseignements relatifs 
a !'administration et au traitement de la demande de reglement. 

Pour en savoir plus sur votre couverture, notamment sur les limitations et les exclusions, consultez votre certificat d'assurance. Font partie du 

certificat d'assurance, le livret ou fiche de renseignements sur les assurances et sommaire du produit Plan Protection Plus ou Assure-Toit, les 
annexes et modifications s'y rapportant, la proposition d'assurance ou la lettre de confirmation de !'assurance, ainsi que tout document 

presente comme preuve d'assurabilite (s'il y a  lieu). 

 

53502 (202311) Retour au debut 

Poge 1 de 5 



Banque Royale du Canada 

Pion Protection Plus® Assure-Toit®

Demande de reglement en cos de deces 

Vous devez utiliser les deux formules suivantes pour faire une demande de reglement en cas de deces se rapportant a une Marge de Credit Royale", a 
un pret personnel ou a un pret hypothecaire assures :

1. Demande de reglement en cas de deces. A remplir par le representant autorise de la personne decede. 

• La preuve de deces doit etre appuyee par un acte de deces ou un certificat delivre par le salon funeraire. En !'absence de ces documents,
l'assureur acceptera la Declaration du medecin traitant.

• Dans tous les cas, la cause du deces doit etre indiquee.

2. Declaration du medecin traitant. Doit etre remplie par le medecin qui etait au chevet de la personne decedee au moment de son deces: 

• si la personne decedee etait titulaire d'une Marge de Credit Royale", d'un pret personnel ou d'un pret hypothecaire assures, et le deces est survenu 
dans les 24 mois suivant la date de prise d'effet de !'assurance, ou

• sur demande de l'assureur, si le deces est survenu plus de 24 mois suivant la date de prise d'effet de !'assurance; 
• s'il n'est pas possible d'obtenir un acte de deces ou un certificat de deces du salon funeraire.

La Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie (l'assureur) a etabli des polices d'assurance credit collective a !'intention de la Banque Roya le du Canada et de ses societes 

affiliees, a savoir la Societe d'hypotheques de la Banque Royale, la Societe Trust Royal du Canada et la Compagnie Trust Royal (RBC Banque Royale). 

II incombe au representant autorise du client assure de faire remplir la Declaration du medecin traitant et de payer tous les frais connexes. 

Veuillez faire parvenir les formules dument remplies a l'adresse suivante: 

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec notre Centre de Services d'assurance RBC Inc. 

Centre des services d'assurance 
C.P. 53, succursale A, 

Mississauga (Ontario) LSA 2Y9

service clientele au numero sans frais 1-800 ROYAL 2-3 (1 800 769-2523) ou, par 
telecopieur, au 1 800 864-6102. Si vous avez des questions liees a une Marge de 
Credit Royale'", a un pret personnel ou a un pret hypothecaire, le Centre des 
services d'assurance vous aidera. 

Renseignements sur la personne decedee - A remplir par le representant autorise de la personne decedee 

Prenom de la personne decedee Norn de farnille 

Norn de jeune fille (s'il ya lieu)) Date de naissance 

Adresse postale (nurnero et rue) Ville 

Date du deces (AAAA-MM-JJ) Cause du deces 

Norn du rnedecin de farnille Nurnero de telephone 

lnitiale(s) Numero de carte-client 

Province Code postal 

Dans le cas d'un accident d'automobile, joignez le rapport de police) 

□ Conducteur □ Passager

Numero de 1e1ecopieur 

Adresse du rnedecin de farnille (numero et rue) Ville Province Code postal 

Adresse electronique (s'il ya lieu) 
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Renseignements sur le representant autorise - A. remplir par le representant autorise de la personne decedee 

Prenom du demandeur Nom de famille lnitiale(s) lien avec la personne decedee 

Adresse postale (numero et rue) Ville Province C ode postal 

Numero de telephone a domicile Numero de t�ephone au travail Numero de telephone cellulaire Adresse electronique (s'il ya lieu) 

Etes-vous client de RBC? 

D Qui D non
Numero de carte-client Dans !'affirmative, dE!'sirez-vous rec·evoir des mises a jour sur la demande de reglement par 

l'entremise de Banque en direct? 

Quelle preuve de deces fournissez-vous? 

□ Certificat de deces provincial traitant
ci-joint (original ou copie notariee) 

Signature et autorisation 

D Certificat du salon funeraire
ci-joint (original ou copie 
notariee) 

Par votre signature, vous autorisez l'assureur:

D Qui □ Non 

D Certificat du medecin Declaration (page 4)

A. obtenir des personnes morales ou physiques suivantes, et a transmettre a celles-ci, des renseignements concernant la personne assuree decedee : 
agences de renseignements personnels, agences d'enquete, autres assureurs, medecins et etablissements de soins medicaux qui detiennent des 
renseignements pertinents a propos de l'assure decede et les personnes qui fournissent des services medicaux pour l'assureur. Vous autorisez aussi le 
Centre de services d'assurance a obtenir et a echanger les renseignements personnels dont ii a besoin pour traiter une demande de reglement se 
rapportant a !'assurance Plan Protection Plus ou Assure-Toit. 

Vous autorisez aussi les medecins, les h6pitaux, les cliniques, les dispensaires, les sanatoriums, les pharmaciens, les employeurs et tout autre
organisme a remettre a l'assureur une copie des dossiers sur l'etat de sante et l'emploi de l'assure decede aux fins de !'evaluation et de !'administration
de cette demande de reglement. 

II est entendu que Canada Vie a besoin des renseignements personnels de la personne decedee pour etudier, evaluer et administrer cette demande de
reglement en cas de deces. Vous reconnaissez que votre consentement autorise Canada Vie a traiter cette demande de reglement et que tout refus de 
donner votre consentement peut retarder la decision ou entrainer le rejet de cette demande. 

La presente autorisation entre en vigueur a la date ci-dessous. Vous pouvez revoquer ce consentement en tout temps en envoyant un avis ecrit a 
Canada Vie. 

Vous reconnaissez qu'une copie de la presente autorisation est aussi valide que !'original. 

Signature du representant autorise 

Norn: null 
Date: [ _ 

�OD 
MM MM I) 
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Banque Royale du Canada 

Pion Protection Plus® Assure-Toit®

Demande de reglement en cos de deces 

Declaration du medecin traitant 

Doit etre remplie par le medecin traitant de la personne decedee au moment de son deces. 

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec le Centre des services d'assurance au 1-800 ROYAL 2-3 ou au 1800769-2523. 

II incombe au representant autorise de faire remplir la Declaration du medecin traitant et de payer tous les frais connexe. 

Renseignements sur la personne decedee - A remplir par le medecin traitant 

Prenom de la personne decedee 

Date de naissance 

Quelle est la cause du deces? 

□ Homicide □ Causes naturelles 

Lieu du deces (Ville) 

Norn de famille 

Date du deces (AAAA-MM-JJ) 

□ Suicide □ Accident 

lnitiale{s) 

S"il s'agit d'un accident d"automobile 

0 Conducteur O Passenger 

Si le deces est attribuable a un acciden� indiquez la Date du diagnostic de raffection (AAAA-MM-JJ) 
date de raccident (AAAA-MM-JJ) 

Maladie ou trouble ayant cause directement le deces Depuis combien de temps la personne decedee souffrait-elle de cene rnaladie ou 
affection? 

Antecedents 

Avez-vous soigne ou conseille la personne decedee au cour des cinq demieres annees? 

□ Qui □ Non 

La personne decedee a-t-elle re<;u des traitements d'un autre professionnel de la sante, ou a-t-elle ete 
hospitalisee dans un h6pital ou un etablissement au cours des cinq demieres annees? 

□ Qui □ Non 

Norn du professionnel de la sante ou du rnedecin de farnille 

Norn de l"h6pital 

Norn de famille du medecin traitant Prenom du medecin traitant 

Adresse postale (numero et rue) Ville 

Numero de telephone Numefo de telecopieur 

Y a-t-il eu une enquete? 

□ Qui □ Non 

Si oui, indiquez la nature de la rnaladie ou de la blessure 

Si oui, indiquez la nature de la maladie ou de la blessure 

Adresse du professionnel de la sante ou du medecin de farnille 

Adresse de l'h6pital 

lnitiale{s) 

Province Code postal 

Adresse electronique 
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Signature du medecin 

Par votre signature, vous reconnaissez que les reponses donnees ci-dessus sont, a votre connaissance, exactes et completes. 

Veuillez faire parvenir les formules dfiment remplies a l'adresse suivante: 

Services d'assurance RBC Inc. 

Centre des services d'assurance 
C.P. 53, succursale A,

Mississauga (Ontario) LSA 2Y9

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec notre Centre de 
service clientele au numero sans frais 1-800 ROYAL 2-3 (1 800 769-2523) ou, par 

telecopieur, au 1 800 864-6102. Si vous avez des questions liees a une Marge de 

Credit Royale®, a un pret personnel ou a un pret hypothecaire, le Centre des 

services d'assurance vous aidera. 

®IMC Marque(s) de commerce de Banque Royale du Canada. RBC et Banque Royale sont des marques deposees de Banque Royale du Canada. 
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